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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du lundi 8 novembre 2010  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mme DELALANDE, MM. DE BEAUCHESNE, BOURSIER, GAY 

ABSENTS EXCUSES : M. DOMERGUE, Mme LELARGE 

ABSENT NON EXCUSE : M. BROSSARD

Procurations : de Domergue à Moreau J., de Lelarge à Costeux

Secrétaire de séance : Mme Moreau Joëlle

- Investissements 2011 : demande de la Dotation de Solidarité Rurale au Conseil Général

- Accord de principe sur l’implantation d’une salle des fêtes démontable

- Travaux supplémentaires terrain de loisirs 

- Décisions modificatives budgétaires 

- Tarifs 2011

- Questions diverses

Date de convocation : 02 novembre 2010  

Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 20h15

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 14 septembre 2010

Un adjoint demande que soit retirée dans le §9 la ligne concernant la secrétaire de marie ou du moins mentionner : moins 1 adjoint.

Des critiques par cet adjoint sont apportées concernant le compte rendu effectué par la secrétaire de séance. La secrétaire de séance a fourni des notes et non un compte rendu.

Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 – Investissements 2011 : demande de la Dotation de Solidarité Rurale au Conseil Général

      Agrandissement des locaux techniques communaux
M. Costeux présente le projet à inscrire en section d’investissement pour l’année 2011 et pouvant être subventionné par le Conseil Général du Loir-et-Cher. Et par ailleurs l’ensemble des aides pourrait s’élever au maximum à 80 % HT du projet. L’enveloppe allouée aux communes rurales pouvant bénéficier de ce dispositif sera votée lors de la première réunion début 2011de la Commission Permanente du Conseil Général. Les travaux devront être réalisés et payés en cours d’année.

Le dossier simplifié devant être déposé en ligne ou sous format papier au plus tard le 15 novembre 2010, Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux de valider la proposition d’agrandissement des locaux techniques communaux.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord pour cet agrandissement par 10 voix/10.

3 –  Accord de principe sur l’implantation d’une salle des fêtes démontable

Monsieur le maire fait à nouveau la lecture du courrier du 8 septembre 2010 émanant du Comité des Fêtes Villeherviers-Loisirs et demandant l’installation d’une salle des fêtes démontable d’occasion. 

Le dossier fourni par le Comité des Fêtes évalue les dépenses d’achat et d’installation à : 50 000 € et les recettes en subvention estimées à 45 000 € par celui-ci ne sont pas connues à ce jour. 

Monsieur le Maire précise à nouveau que la DDT et le SDAP (compte rendu de conseil municipal du 14/09/10 – Point n° 9) ont répondu défavorablement à l’installation de cette salle.

Après délibération et vote à main levée le conseil municipal refuse cette installation par 1 voix POUR,       8 voix CONTRE et 1 ABSTENTION.

4 – Travaux supplémentaires terrain de loisirs
L’adjoint responsable de ce dossier demande au conseil municipal de délibérer sur les montants supplémentaires suivants :

· Création d’une allée en calcaire et mise à niveau des tampons et regards :  3 059,85 €

· Réalisation de socles en béton pour fixations des poubelles et des bancs :  1 213,34 €

· Achat 2 buts de hand/foot et 1 panier de basket sur mât :                              926,90 €

 5 200.09 €

Soit un montant total de 50 943 € TTC pour le terrain de loisirs.

- L’installation du matériel sportif devra être validée par une commission de sécurité.

- L’élu délégué au SIAEP demande l’aménagement d’une séparation par la pose d’une clôture ou d’autre système séparatif permettant la protection de la bâche d’eau.

- Un adjoint propose que  les 7 000 € supplémentaires alloués par le biais de la Réserve Parlementaire soient  affectés à cet investissement mais viendraient en déduction du montant restant à charge de la commune au lieu d’augmenter le coût du terrain de loisirs. L’économie ainsi réalisée trouverait un réemploi dans les investissements 2011. Rappel : la subvention de 15 000 € confirmée par un courrier depuis le mois de juin.

- L’investissement complémentaire porterait sur l’achat de 2 buts de hand/foot et 1 panier de basket sur mât ainsi que sur les finitions calcaire des allées et la mise à niveau des tampons.

- Un élu précise que ce terrain de loisirs sera un espace public ouvert à tout le monde.

Après en avoir délibéré et voté à main levée le conseil municipal approuve ces opérations comptables par 8 voix POUR et 2 voix CONTRE.

5 –  Virements de crédits
Au vu des achats et travaux supplémentaires pour l’aire de loisirs il est nécessaire d’effectuer des modifications de lignes budgétaires 

INVESTISSEMENT

Compte 2113        =  +    2 943 €              aire de loisirs   

Compte 2115        =  -     2 943 €              achat terrain logements sociaux 

Le conseil municipal approuve ces opérations comptables par 10 voix/10.

6 –  Tarifs 2011
Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, de ne pas modifier les tarifs 
	Assainissement
	redevance
	      1,65 €  le m3

	Ordures ménagères
	redevance
	      100 €  par foyer

	Location de la cantine
	Villeherviersois
	      120 €  la journée

	
	habitants hors commune
	      170 € la journée

	
	vin d’honneur
	        55 € la journée

	
	Dépôt de garantie
	      100 €

	
	Remplacement dalle plafond
	        10 €

	Location de la salle associative
	Villeherviersois
	        40 €  la journée



	
	habitants hors commune
	      60 € la journée

	
	Dépôt de garantie
	      100 €

	Cimetière
	concession cinquantenaire 2 m²
	       130 €

	
	concession trentenaire 2 m²
	         95 €

	Photocopies à la page
	Format A4
	      0,20 €  

	
	Format A4 recto/verso
	      0,30 € 

	
	Format A3
	      0,30 € 

	
	Format A3 recto/verso
	      0,40 €

	
	Envoi de fax
	      0,50 € 

	Location mobilier pour les Villeherviesois
	Table      }

Chaise    } à prendre sur place

Barnum  }
	      2,00 €                                                                                                                                                                .     0,50 €

    80,00 €

	Location remorque du tracteur

Camion benne
	Livraison et reprise à domicile dans un délai fixé à l’avance
	        50  €

        40  €

	Droit de place 
	Camion ou stand occasionnel
	         10 € forfait

	Charges de chauffage 
	Logement au n° 6 Rue de la Sauldre
	         70,00 € /mois

	Mobilier scolaire
	Tables d’école
	         20,00 €


7 –  Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- SIAEP Villeherviers-Loreux

La bâche est décapée. Le bungalow de chantier sera installé sur le « parking » des enseignants.

Une élue demande que le SIAEP mette en place des plantations autour de la bâche. Le délégué en informera le Président.

- SIDELC 

   Le rapport annuel d’activité est consultable en mairie.

2 conventions pour enfouissement de ligne HT ont été signées pour de petites parcelles

aux  lieux dits le Moulin et le Lierreux. 

- Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois 

Beaucoup de décisions et de délibérations ont été prises en réunion. Tous les comptes rendus sont consultables en mairie et affichés sur le panneau extérieur au fur et à mesure des arrivées.

  - CCAS

Agréable moment passé lors du repas des aînés le 09/10. 

  - Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais

Un dossier est consultable en mairie.

  - Conseil d’école du 05/11

Prévision de la baisse de l’effectif pour la prochaine rentrée : 103 élèves pour 110 cette année. Le projet d’école sera basé sur une durée de 4 années. Les classes de CE et CM se rendront en classe de mer à Batz/Mer.

8 - Questions diverses
 9-1- Projet salle polyvalente
Le groupe de travail constitué lors de la dernière réunion du conseil municipal avance dans son projet. Une étude de faisabilité a été réalisée. 3 architectes ont été contactés. Une demande de certificat d’urbanisme opérationnel sera déposée pour une superficie de bâtiment de 410 m². Une élue contactera les enseignants pour connaître leurs besoins d’utilisation de cette salle.

Précision apportée par un élu : ce projet doit correspondre à une demande. Les subventions éventuelles versées pour la construction seront liées à une démarche HQE (haute qualité environnementale).

9-2 – Réunions Blanc-Argent
Prévoir 22 millions d’euros de travaux. L’étude est consultable en mairie.

9-3 – Décorations de fin d’année
Une cabane en croûte d’1,50 m² et un sapin de 3,50 m seront installés devant la mairie ainsi que des sapins blancs.

9-4 – Recueil tables généalogiques 

Le Cercle Généalogique de Loir-et-Cher a remis le 6ème recueil qui couvre la période de 1654 à 1685 pour les baptêmes, mariages et sépultures pour les registres paroissiaux et de 1672 à 1673 pour les baptêmes et mariages de confession protestante.

9-5– Divers

Elections cantonales les 20 et 27 mars 2011.

Remerciements à la personne qui a prêté son rotovator.

Nouvelle adresse de la Fondation du Patrimoine : 61 rue du Murier – 37540 Saint-Cyr-sur-Loire.

Un élu fait remarquer que la restauration des peintures de l’église est particulièrement bien effectuée. M. le maire précise qu’un délai supplémentaire pour les travaux de la tranche ferme sera demandé.

Lecture du courrier d’un administré du 07/11/2010 déposé le 08/11/2010 ayant pour objet des remarques sur le déroulement des 2 dernières séances du conseil municipal. Les réponses ont été données à la suite de la lecture.

Devis allumage temporaire d’une partie de l’éclairage public pour 394,68 € : auparavant calculer les économies à réaliser.

Dossier curage et épandage des boues de la lagune : choix des parcelles en décembre 2010 et analyses de celles-ci vers mars/avril 2011 puis épandage.

-==§==- 

Date du prochain Conseil Municipal : mercredi 15 décembre 2010 à 18h30
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